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DEMANDE DE RETRAIT  

DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 

 
 
Les statuts de l’Etablissement (cf. Article 4) prévoient la possibilité de retrait du syndicat mixte, selon la procédure rappelée ci-

après. 

 

« Le retrait ne peut intervenir qu’après le consentement préalable du Comité syndical. Celui-ci fixe par délibération, les 

conditions dans lesquelles peut s’opérer le retrait en accord avec la collectivité ou l’organisme demandeur. 

 

Le retrait est subordonné à l’accord des assemblées délibérantes des collectivités membres, qui disposent, pour se prononcer, 

d’un délai de 120 jours à compter de la notification de la délibération de l’EP Loire. A défaut de délibération dans ce délai, leur 

avis est réputé favorable. 

 

Le retrait ne peut avoir lieu si plus du tiers des assemblées délibérantes des collectivités membres s’y opposent. 

 

Le retrait est prononcé par arrêté du représentant de l’Etat dans le département siège de l’EP Loire. » 

 

C’est dans ce cadre que doit être examinée la demande de retrait de la Région Pays de la Loire, telle que formulée par sa 

Présidente, par courrier signé du Directeur général des services de la Région Pays de la Loire, reçu à l’Etablissement le 20 janvier 

2025 et dont copie est produite en annexe de la présente note. 

 

Etant précisé 

Que dans un courrier adressé le 20 mars 2025, dont copie est produite en annexe, le Président de l’Etablissement a souligné la 

gravité des implications que susciterait un retrait de cette collectivité et a sollicité la révision de cette décision. 

Et qu’enfin, par courrier reçu à l’Etablissement le 16 avril 2025, la Présidente de la Région a confirmé sa demande 

 
 

 

Il est proposé au Comité Syndical de procéder au vote permettant de vérifier son « consentement préalable » au retrait 

sollicité. 

 












